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Dimanche 14 Mars 1920 

Faut-il rétablir 
l'ambassade 

près du Vatican 
Que faut-il penser de la reprise oes 

relations diplomatiques avec le Vati- 
can?    .•- 

ù Le Gouvernement, en déposant *e 
projet de loi qui rétablit l'ambassade de 
Franèe $rés au Pape, pose la question 
devant le Parlement, qui décidera. 

ïl est opportun de rappeler que c'est 
M. de Monzie, alors député, aujourd'hui 
Sénateur, qui a suscité, le premier, ce 
débat à ta Chambre, alors qu'il eût été 
préférable de ne plus reparler jamais 
des rapports de l'Etat et de .l'Eglise. 
L'oubli et le silence sont, en certains 
cas. clés formes agissantes de la'politi- 
que. 
-, Mais le lièvre a été levé, et vous pen- 

sez bien  jue îe Vatican a fait 'tous ses 
efforts- depuis, pour le tenir en course. 

La-France a rencontré, dès l'interven- 
tion   rie  M. de   Monzie,  une  résistance 
opiniâtre à ses projels --'e politique exté- 
rieure de la part des princes de l'Eglise. 
Parmr les ruines de l'empire d'Autriche, 

• le clergé se remue, et quand nous vou- 
lons aboutir à des solutions pratiques, 
pour -les difficiles problèmes yougosla- 
ves ou tchéiro-slovaques. notre" diploma- 
tie se heu?1e à une opposition venue, en 

.sous-ma'in,   du   Vatican.   Ir  en   est   de 
même  en   Syrie,   en   Palestine,   où   la 
vierlle politique d'autan a laissé prendre 

.aux   couvents   et   awx prêtres   une   in- 
fluence   qui   se   confond   souvent,   aux 

<*yeux  êëS  populations,  avec 1 influence 
de la France. 

Le Parlement décidera si le moyen de 
sortir des difficultés indéniables que 
nous rencontrons est le rétablissement 
de l'ambassade" près du Pape, cet espèce 
de secrétaire générai de la Confédéra- 
tion générale des catholiques. 

Le procédé, en tous cas. doit entraî- 
ner diverses conséquences. Si on traite 
avec le Pape, avec ce «gouvernement 
siritueJ)\ comme dit l'exposé des mo 
fifs du projet de loi, il est tout indiqué 
que désormais on doive traiter avec ce 
Gouvernement de fait qu'est la Républi- 
que des Soviets. 

, V. serait, inexplicable qu'on accordât 
un crédit, quelconrme à un pouvoir sans 
dorrmines comme le Vatican, quand on 
fei«| de. méconnaître !a puissance russe 
cui contrôle des centaines de millions 
de c'tovens. . 
, Donc, première conséquence qui s'im- 
pe-s» au Parlement : en adoptant îè pro- 
jet d'ambassade à Rome, ou reconnaît 
en même temps le devoir de renouer les 
relations dinJotnatiques avec Moscou. 

Secondé conséquence: la présence 
d'un ambassadeur près du Vatican ne 
doit en rien modifier la politique main- 
tenant consacrée de laïcité absolue de la 
République. La loi de Séparation est 
une loi fondamentale du régime. Per- 
mettre d'y toucher serait un attentat 
contre les institutions. Le Gouverne- 
ment a: donné, à cet égard, de formelles 
assurances dans l'exposé des motifs pré- 
cédant le projet de loi. Il sera nécessaire 
que ces assurances entrent dans le do- 
maine des faits, surtout pour d'autres 
gouvernements dans l'avenir. 

Enfin, la reconnaissance de la com- 
munauté catholique internationale en- 
traine encore cette conséquence de la 
reconnaissance nécessaire des grands 
groupements ouvriers nationaux et in- 

ternationaux. C'est une voie dans la- 
quelle on ne saurait hésiter à entrer, 
puisqu'une communauté «'intérêts ma- 
tériels domine, en fait, une communauté 
d'aspirations morales, et si, demain îa 
Confédération générale du Travail fai- 
sait l'union de toutes les fédérations ou- 
vrières du monde, il serait logique de 
reconnaître comme une puissance réeiie 
cette union dés travailleurs de la terre. 

On doit prévoir ces répercussions de 
la décision que le Parlement va pren- 
dre. Elles auront un puissant effet sur 
la politique de demain. 

Alex WIL-L. 

LA GREVE DU TEXTILE 
dans la Région Roubaisienne 

Les ouvriers sont bien décidés 
à tenir jusqu'au bout 

La situation créée par la grève de 60.000 ou- 
vriers du Textile dans la région roubaisienne 
ne sest guère modifiée hier. 

A dix heures, les grévistes se sont à nouveau 
réunis aux locaux des Bourses du Travail A 
Roubaix, Cnudde, secrétaire de la Fédération, 
paria aux ouvrière. Il eut fort à faire, car ses 
auditeurs étaient extrêmement nombreux Les 
différentes pièces du local de u La Paix » 
étaient archicombiës, et le boulevard. était en- 
core noir de monde. Il y avait au moins 10.000 
grévistes. 

Cnudde parla sucessivement dans la grande 
salle, dans la: cour, dans le café, sur'la rue. 

II fit un rapide exposé de ia situation géné- 
rale, rappela ses entrevues avec Jouhaux et le 
Ministre du Travail. H promit ensuite aux gré- 
vistes l'appui de la C. O. T. et dit que la Fédé- 
ration se tenait prête a décider la grève géné- 
rale du Textile en France, si la situation le 
commandait.. 

L'après-midi, les membres des diverses Com- 
missions des Syndicats ouvriers intéressés par 
l*i grève se réunirent sous la présidence de 
Cnudde pour prendre les mesures imposées par 
la situation. * 

Une réponse aux patrons 
Voici, d'autre part, le texte d'une affiche qui 

sera apposée ce matin en ville r 

UNE   REPONSE  AUX   PAjjRONS 

Ce n'est pas grâce aux patrons du Textile que 
la  Commission   officielle   va   ôtre   enfin   consti- 
.tuée. 

Il a fallu ia grève générale pour que les pa- 
trons et les Pouvoirs publics se décident enfin 
a la  former. 

Sans cet événement, on pent être assuré que 
avec la bonne volonté et l'esprit de conciliation 
des patrons .'!) jointes à la rapidité d'exécution 

- habit uelte des Administrations officielles (!...) 
fie-Ue lame use Commission eût peut-être été 
nommée pour le 14 Juillet... ou pour les Allu- 
moir%! 

L^s patrons nous demandent ce que nous al- 
lons *aire maintenant. 

Si désireux que nous soyons d'une solution 
rapide du conflit, nous répondons que nous ne 
nous emballerons pas  inutilement. 

Comment sera composée cette Commission ! 
De queUe façon établir i-t-elle le coût actuel de 
lâ vie ? Où et comment prendra-t-ePe ses ren- 
seignements ? Les Syndicats auront-ils voix au 
chapitre  ? 

Autant de questions que nous sommes en 
droit de poser Messieurs les patrons -nous per- 
mettront de voir cette Commission  à l'œuvre. 

Croyant jeter le désarroi chez les ouvriers, les 
patrons 'Usent que >a grève occasionne aux 
travailleurs une perte d'un demi million par 
jour. Pourraient-iis nous dire combien elle leur 
en coûte quotidiennement ? 

Mais que les patrons.ne s'en prennent qu'a 
eux-mêmes de. tout cela. 

Qe-te crève, ils auraient pu facilement l'évi- 
ter. Pendant prfs de deux mois, nous avons 
tout tenté : Lettres, démarches, interventions 
des  Maires,  dé l'Inspecteur  du Travail, etc.. 

Les patrons, non seulement, n'ont pas voulu 
examiner les réclamations ouvrières, mais n'ont 
même pas voulu se réunir. 

Du côté ouvrier, on a tout fait pour éviter la 
grève. 

Du côté patronal, on a tourt fait pour la 
•rendre   inévitable. 

Que les patrons en supportent seuls toute .la 
responsabilité  ! 

O OÛ oooooooooo 

On grand débat sur la politique du pain 
ooooooooooooo 

C'est en vain que les Socialistes ont plaidé la cause du pain moins cher 
Paris, 12 mars. — La séance est ouverte à 15 h. 

30 sous la Frésidence de M. ARAGO devant un 
peut nombre de députés. 

MM. MIGNON, THOLTvlYRE et LANDRY sont 
au banc du Gouvernement. 

Une interpellation de M. BARRES sur la poli- 
tique du Gouvernement à l'égard de l'Allema- 
gne est jointe aux interpellaûons sur la poli- 
tique extérieure dont la discussion est fixée au 
18 mars. ■ 

La politique du pain 
MM. PRESSEMANE, xuOLINIER e   CHAÙSSY 

demandent   à   interpeller   le   Gouvernement   sur 
ia   politique   du   pain. 
^t^«I^2u\IYRE ré??nd '• " Je demande que cet-. et  interpellation  soit jointe  à   la discussion  des 
projets  portant ratification des décrets pris  ^ur 
la  matière. » m 

Le renvoi de la fixation de la date est repous- 
se par 423 voix contre 135. 

Pressemane à ia tribune 
mJw.P'ïï?^8 r'°H à lB Pres<3«e unanimité a 
PMF^p^îvc^w^^f^11 *& ui<«rpellatfo.is 
rRLSSEMANE. MOLINIER et CHAL'SSY 
=^r » M-AXE monte a la tribune. Le dépué 
socialiste de la Haute-Vienne s'explique devant 
une Chambre visiblement intéressée par la ques- 
*"n.d" .P,nx. du Pain. Après avoir fait longue- 
ment 1 historique de la conduite du Gouvernement 
et oe la Cnambre pour maintenir le prix du 
pain ainsi que de la confection de cet aliment 
essentiel pendant la guerre, l'orateur arrive à la 
critique du décret du 3 février relevant le prix 
ou psm. 

tr&MBSPMP*?'- ~T Le Pain est un aliment 'ndiapensable pour les ouvriers et leurs famll- 
œs. </> relèvement du prix du pain sera la base 
de nombreux conflits ouvriers. II serait de bonne 
politique de maintenu- l'état de choses existant ^t 
f*~i-a«re VQyer à l'ensemble des contribuables 
la différence entre le prix réel et le prix de 
vente. ■" 

Ardentes interruption' 
Ce n'est pas sans peine que l'orateur socia- 

liste arnve à se faire entendre car sa thèse con- 
siste à menacer le pays de troubles sociaux si 
le prix du pain est relevé. Il provoque des inter- 
rupoions ardentes. 

PRESSEMANE. — Votre politique aboutirait k 
des désordres sociaux et à un nouveau renchéris- 
sement du prix de la vie. L'orateur s'élève con- 
tre le projet du Ministre de l'Agriculture sur la 
liberté du commerce du blé. Il prévoit-des spécu- 
lations qui feraient monter le prix du pain * 
2 et 3 îrancs le kilo. Les collègues socialistes de 
l orateur s en prennent au Président et font de 
continuelles interruptions. 

GACHW s'odre?sant a M. ARAGO : vous ne 
présidez pas... 
x.'.v-^1^*00' ~~ Je Prends à témoin M. PRESSS- 
MA.\E lui-même des efforts- que je fais pour lui 
assurer la liberté de la tribune. Je prie loue 
la Chambre de se taire. 

f >»i:.Sc-t ;jn,\t pue ut nombreuses- statistiques 
pour établir que la nroduction .du blé a Baissé de 
55 % par suite du, mrnrm* A» mair^Vii^^A 
de*'dirficutfés  d'outWage*é™ M transports. 

PRES&EMANE termine en adjurant ses collè- 
gues a indiquer au "Gouvernement leur volonté 
de suivre Une autre pdïiaque du blé et du pain 

X<es Syndicats ouvriers textiles de Rou- 
baix, Tourcoing, Lannoy, Roncq. Hal- 
luin  et  Mouscron. 

Le Préfet propose 
ia reprise du travail 

M. ..Naudin, accompagné de l:Inspecteur-divi- 
s.K>nn.8Ve du Travail, s'est rendu hier soir à 
la Mairie de-Rbubaix où il avait convoqué les 
délégués des Syndicats patronaux et ouvriers 
du  textile. 

L'entrevue a duré environ 3 neures, le Préfet 
sest engagé à réunir immédiatement la com- 
mission officielle chargée d'établir l'augmenta- 
tion du coût de la vie, et l'engagement pris par 
les patrons d'accepter les décisions émanant de 
cette commission, a proposé, aux délégués, Henri 
Lefebvre, de Roubafx et Henri Lefebvre et Delo 
bel de Tourcoing, la reprise du travail. 

Les délégués transmettront aujourd'hui a leurs 
mandants, l'invitation du rréfet. 

DU BÉTAIL POUR LE NORD 

A la. Chambre Helgo 

Un ÎSiziTt scandale 
j^Hï!?-*  ECHEC   ~l NE   CAMPAGNE 
CONTRE    LES   MINISTRES   SOCIALISTES 

De notre correspondant particulier 
Bruxelles, 12 mars. — Le député clérical \an 

p:evoel qui avait accusé, à la séance d'hier, un 
fonctionnaire du ravitaillement, d'avoir reçu une 
somme de 10.000 fr. pour l'octroi illégal dune 
même somme à, un commerçant, sans vouloir di- 
vulguai Je nom des coupables, sest dérobé pitej- 
sement aujourd'hui et a abandonné son accusa- 
tion. Le -rustre Socialiste Wauters a ensuite 
pris la parole et en un magistral discours il a 
«futé 1 odieuse campagne menée par une partie 
de la r-resse cléricaleet1ibéi:;!e de Belgique contre 

•la politique économioue qu'il mène depuis soa 
«ntrée au ministère. . - 
, La polique de Wauters a surtout consisté â 
refréner les nratiques scandaleuses.du commerce 
libre, et à apporter à la situation pénible que 
traverse ja Belgique en ce moment, un peu de 
bien-efre et d'a-aisemenf. Wauters a également 
répondu victorieusement aux interjlkellafeurs clé- 
ricaux qui n'apportôrent dans le débat que des 

' ragots et des potins peu dignes de'la tribune 
parlementaire. 

Il termine son discours en émettent l'opinion, 
^u il considérait avoir fait tout son devoir dans 
1 intérêt de la copulation belge et en affirmant 
qui! continuerait en dépit des insultes de la 
presse cléricale, dans la voie où il s'était en- 
gagée. 

Il a obtenu im vif succès, pandant plusieurs 
minutes toute la gauche socialiste lui fit des 
ovations enthousiastes et de nombreux députés 
libéraux et même certains cléricaux sont venus 
lui serrer la main. 

L*s inetrpellateurs ont été radicalement 
écrasés. 

LA BEPAETITTON DES ARRIVAGES 
D'ALLEMAGNE 

A la suite de vœux émis par les Agriculteurs 
du Gambrésis, et remis par M. Paul Bersez, sé- 
nateur du Nord, celui-ci vient d'être avisé of- 
ficiellement par M. Andrieu, sous-préfet de 
Cambrai, que la Commission de Wiesbaden fait 
connaître qu'il vient d'être affecté au départe- 
ment du Nord, le nombre ci-dessous d'animaux 
provenant d'Allemagne : 

i48 étalons, iâ.ooo juments, 35.ooo vaches et 
taureaux, 45.ooo moutons:, 5.ooo chèvres. 

Des Commissions sont en formation pour as- 
surer la répartition de ce bétail, dont les pre- 
miers convois  arrheront  sous  peu. 

te prix des journaux Belges 
. va être augmenté 

Bruxelles, ia mare. — Lee directeurs des 
journaux belges considérant que le coût des 
matières premières, de la main-d'œuvre et plus 
spécialement du pgpier ayant augmenté dans 
des 'proportion* considérables, ont décidé, de 
porter Jwri^prix de vente des journaux de 10 
centimes à i5 centimes, de majorer le prix 
«duel de l'abonnement ainsi que les tarifs dé* 
fMMJrtté, à partir eu. i«r avril  i»ao. 

Les Feasiô&& Militaires 
Veuves   et  orphelins,   titulaires d'une   pension 

définitive. 
Les veuves et orphelins, titulaires d'une pen- 

sion définitive, délivrée sous le régime de la 
loi de 1831, peuvent, par application de l'Ins- 
truction ministérieile du 26 février 1920, de- 
mander l'échange de leur titre de pension, con- 
tre un titre dallocation provisoire" d'attente, 
dont le mentent sera calculé d'après les taux 
de pension annexés à la loi du 31 mars 1919. 

Dans oe but, les ayants droit peuvent, dès 
maintenant adresser une demande au sous-in- 
tendant militaire de Lille-Pensions, 18, rue Ma- 
rais. 

ils doivent obligatoirement joindre a cotte 
demande  :■   . 

1. Leur titre de pension, après avoir, s'ils le 
désirent,   perçu  les  arrérages   échus. 

2. Un certificat délivré par l'autorité préfec- 
torale et constatant leur non inscription sur 
tes listes de ialiocaition aux petits retraités de 
l'Etat, ou leur radiation des dites listes. 

3. a) Soit une attestation, signée d'eux, men- 
tionnant qu'ils ne peuvent pas prétendre à des 
majorations   pour  enfants. 

b) Soit des actes de naissance {et avec certi- 
ficat de vie collectif délivré par le Maire), des 
enfants, ouvrant droit & une majoration de pen- 
sion. 

c) Soit, si les aotes de naissance ont déjà été 
lOurnis par les requérants, un certificat déli- 
vré par le Maire do la Commune de leur do- 
micile ou de Jour résidence, attestant l'existence 
des enfants à la date de l'établissement de ce 
certificat et faisant connaître les noms, pré- 
noms, date de naissance et la filiation de ces 
enfants, et indiquant l'autorité à laquelle l'au- 
torité à laquelle les actes de naissance ont été 
adressés   par   les   ayants   droit. 

Dès que le Sous-Intendant sera en possession 
des demandes et des pièces à l'appui, énumé- 
rées ci-dessus, il enverra h .domicile, aux inté- 
ressés, un titre d'allocation d'attente. 

Il reste entendu que les dispositions ci-des- 
sus ne s'appliquent qu'aux veuves et orphelins, 

j en possession d'un titre  de pension  définitive. 

Une tax*   de solidarité nationale ? 
M. MOLINIER. député de TAveyron. nouvel 

élu appartenant au groupe de l'Entente répu- 
blicaine démocratique et siégeant au- centre droit, 
monte à la tribune.   . 
^ \fM. MILLERAND, ISAAC, ErançoLs MARSAL 
Emmanuel BROUSSE, prennent place au banc 
du gouvernement, M. MOLINIER étudié la situa- 
tion qui a été faite aux producteurs du blé en 
France. II craint nue-l'on n ait pas assez* fait pour 
eux. tandis que Ton 'payait- des milliards aux 
producteurs étrangers et aux armateurs. 

M. MOLINIER. — « Les paysans ne demandent 
qu a être soutenus pour faire œuvre de solidarité 
sociale. Il faudrait arriver à ceci . s'imposer "soi- 
même et payer chacun le pain selon sa propre 
fortune, adopter une -taxe de solidarité nationale 
pour que le pain soit payé aux paysans le prix 
qu'il vaut. Il ne faut pas- réduire le prolétaire à 
la misère. C'est an ministère des finances à troj- 
ver une solution. Nous collaborons unanimement 
avec lui.   » ., 

RINGUIER. — « 1 faut maintenir eD 1920 l« 
régime du temps de guerre. » 

Contre le gaspillage 
M.   CHAUSSY   réclame   des   mesures   contre 

ceux qui gaspillent le pain et notamment con.'-e 
ceux  qui le donnent à  manRer aux  animaux,  i 
Il   ajoute   que   l'impôt   sur   le  capital   pourrait  ' 
payer, le déficit de la vente du pain. 

Déguise pirle « en mendiant » 
DEGUISE, député socialiste de l'Aisne, parle 

de sa place  :        , 
■ Je <iens, dit-il, 'parler cr en mendiant' », parce 

que le décret prévoit le maintien du prix du 
pain pour les bureaux de bienfaisance. Je der 
mande le même régime tfOW nos habitants des 
régions libérées   ». 

DEGUISE regrette qu'on en soit arrivé à un 
état de choses si pénible : cela ne se serait pas 
produit; si l'on avait institué à temps à nouveau 
la carte de pain. Si l'on avait interdit la vente 
de la pâtisserie et si l'on avait imposé un pain 
national. 

*U faut attendre " 
M. T5ALLET, député de la Haute-Garonne, 

demande au Gouvernement d'attendre quelque 
temps : certaines régions, comme la sienne, ne 

..sont pas encore en état de produire avec inten- 
sité.  " 

M. Narcisse DOCSSEAUD. député de la Cor- 
rèze. étudie à son tour la question du nain et 
du blé. Il constate que le régime est déjà très 
injuste, puisque, dit-il. on paie 0.50 le nain 
o;:i coûta aux naysans 1 fr. et qui revient à 
1 Etat 1 fr. -50-/11'est temps d'étudier un régime 
oui rétablira l'égalité pour tous les Français. 
En attendant d'avoir trouvé une solution, le 
gouvernement doit attendre. 

Le pain chef pouf le 15 Mars 
M. ISAAC, — Le sous-secrétaire d'Etat nous a 

dit, au début de 'a séance, que le gouvernement- 

sance du public et qw devait être appliqué le 
*?.—"■: En «i8°n des circonstance! sur lès- 
belles il est inutile d'insister et dont la pre- 
mière a son origine dans la grève des chemins 
u A r î gouvernement a de-cidé ^ ren à 

te date du  ia mars l'application du décret. 
tntre .emps, le gouvernement a reçu certai- 

nes indications, certaines plaintes sur le petit 
nombre de personnes profitant du régime de fa- 
veur; ri a augmenté le nombre dé ces personnes 
Le gouvernement estime qu'il ne peut pas at- 
tendre au delà du i5 mars. Maintenant que 
I interpellation s'est déroulée, le gouvernement 
ne peut pas faire autrement que de demander 
d aller jusqu'au bout. 

Supplications 
M. THOUMYRE, sous-secrétaire d'Etat, pré- 

sente ses explications. U commence par rappeler 
.que toutes les guerres ont été.suivies du renché- 
rissement du prix du pain. La politique adoptée 
pendant la guerre a contribué à la victoire; 
majs aujourd'hui, la guerre est terminée. Le 
pain continue à être vendu au-dessous de sa va- 
leur. Le pain vendu o fr. 5o, à coûté au budget 
plus de k milliards;, les prix ayant augmenté le 
déficit serait de k milliards rien que pour igao. 

M. THOÎ7MYRE. -— Dès mon arrivée au gou- 
vernement, j'ai pensé que ,oette situation ne 
pouvait pas durer, et, au risque d'être l'homme 
le plus impopulaire à la France, j'ai pensé que 
le pain devait être payé, non pas à son prix 
réelde i franc 5o, mais au prhx raisonnable de 
i franc. Le gouvernement n'a pas en seule- 
ment de préoccupation financière» il a voulu 
enrayer le gaspillage du pain, qui est particu- 
lièrement précieux en France. U est impossible 
que le pain continue à être donné à mangé aux 
veaux et aux porcs. Le pain est sacré pour les 
Français, plus que pour n'importe qui. Le but 
du décret est de rendre au pain le respect au- 
quel il  a droit. 

.    M.   TnOTMYRE   supplie  la  Chambre  de  s'as- 
socier aux   mesures du  gouvernement. 

Protestations 
RINGUIER proteste véhémentement contre la 

.déclaration du ministre du commerce. « Le 
parti socialiste condamn- cette politique de bru- 
talité et vous demandé de surseoir à cette me- 
sure ...... »"*".' 

COMPERE-MOREL succède à M. Thoumyre à 
la tribune. Il déclare qu'U n'est nullement con- 
vaincu pas- les arguments du sous-secrétaire 
d'Etat. Il a .joute que la Chambre ne peut se pro- 
noncer s»ns avoir recueilli l'avis des commis- 
sions compétentes.   -      ' - 

M. Fpi'RMER d< mande que-des faveurs spé- 
cîilés soient." accordées aux habitant» des régionç 
libérées. 

M. THOUMYRE répond qu'il n'est pas pos- 
sible d'exonérer tous les habitants de ces ré- 
gions. 

Un ordre du jour socialiste 
La clôture est prononcée. Trois ordres dû jour 

sont en piésence, dont deux font confiance au 
gou vemement. 

On vote sur la priorité en faveur de l'ordre 
du jour 'socialiste qui refuse la confiance au 
gouvernement. 

L'ordre du jour socialiste est repoussé par 446 
voix contre oô. i 

la Crève des Mineurs 
Le chômage est général dans toutes 

les concessions 
du Nord et du Pas-de-Calais 

m^A%' •" -mar
t
S-J~ H grève c°ntinue sans le 

moindre incident dans le Pas-de-Calais. Toutes 
les concessions du Nord sont également en chô- 
mage depuis vendredi matin. 

Les pourparlers entre les Compagnies et les 
Syndicats ouvriers, qui aval nt été suspendus 
paraissent sur le point d'être repris. Los direc- 
teurs des mines sont convoqués aujourd'hui 
samedi, au ministère des Travaux publics pour 
y faire connaître, sans nul doute, la limite ex- 
trême dos nouveaux avantages qu'elles seraient 
décidées a accorder aux  mineurs.     * 

D'autre part, les trois syndicat», dans lesquels 
sont groupes les cent mille mineurs de la ré- 
gion qui ne s'étaient plus trouvés en contact 
depuis le Congrès de Nœux du 7 mars, vont à 
nouveau se concerter. ■ , 

Une réunion générale des administrateurs des 
syndicats ouvriers du Pas-de-Calais, du Nord, 
d Anzm, est annoncée pour dimanche, à Nœux. 

Bien qu'aucun ordre du jour n'ait été fixé, U 
est probable qu'il y sera question et du barème 
des salaires déposé, par les syndicats, ouvriers et 
des nouvelles conditions que les directeurs des 
Compagnies auront fait connaître à M. Le Tro- 
quer. 

Us Habitations à bon marché 
et la Crise du Logement 

L ordre duP jour nSpe^ &" d^OENOOT.9 ** 
gramme du gouvenSmJni *n

dl8ci«î«» du pr>. 
lions a bon marché^       ' ^ ^^ d'habit*. 

l'asl-au^n^"^^» «fe législation pOUJI 

M- RIBOÏ' declarf que S knTL^i 2 ?«•*£? 
Populaires sont in^sumSanteiii^Lles !o8«nien«* 
Pa»' la tubercule i,,^- ^ r*ce «st menacé 
«Parer a^erte^e notre^fî1 OU ? faudraft 
"^•NosSu^Sji011 «* demi de 
Pays dévastés, U noua ?*!&** m raison *» 
Tiards, mais i2 question da^ni" moins * «»*- 
i'. faudrait faire un emnm,«« g^nl,est secondaire. 
treuse, miisMs^^K,SeS«^ b** «teS 

—-—   .- "-*-** »j.v» ——     vw     *■■ 

ment a^S|ff^nant dU ^^ 

ia construction -c>?t 1^ / t1 .,e' P*1* de revient da 
dation do^épend1 la «"£&*£ «£*& 

L*ordre du jour 
Le Président met aux voix l'ordre du jour "de 

MOLIXIER et de plusieurs de ses collègues ain^i 
conçu : 

« La Chambre confiante dans le Gouverne- 
ment, approuvant ses déclarations, et repoussant 
toute addition, passe à l'ordre du jour. » 

La division est demandée £ar M. CALARIE DE 
LAWAZIERE. La première partie : « La Cham- 
bre confiante dans le Gouvernement », est adop- 
tée- par 501 contre 65. La seconde partie mise 
aux voix est également adoptée par 433 voix 
contre. 75. 

On Vote alors sur l'ensemble. 
L'ensemble de l'ordre du jour est adopté par- 

475 voix contre 58. 

Les attentats boohes 
Le Président fait connaîtra qu'il a reçu de M. 

YRARNEGARRAY une demande d'interpellation 
sur les attentats dont les officiers et soldats vien- 
nent d'être victimes en Allemagne. La Chambre 
décide de discuter cette interpellation en même 
temns çue celle sur la politique extérieure. 

La séance est levée à  19 h. 15. 

La Crise des Verreries à Aniche 
FAUTE DE COMBUSTIBLE, LES VEBBEBIES 

VONT-ELLES ÈTBE OBLIGEES D'ETEINDBE 
LEURS FEUX î 

Les verreries d'Aniche se trouvent en ce mo- 
ment dans une situation particulièrement gra- 
ve : par suite du manque de charbon, la verre- 
rie Dupourqué, dite Verrerie J>l-Martin, vient 
de cesser sa fabrication : six cents ouvriers sont, 
de ce, fait, condamnés au chômage. 

Les quatre autres verreries où l'on travaille 
encore ont seulement du charbon pour trois 
jours : si d'ici là elles ne peuvent recevoir de 
combustible, elles vont devoir à leur tour fer- 
mer leurs portes et licencier leurs i5oo ouvriers. 

Le Syndicat des Verriers s'est vivement ému 
de cette situation. M. Schneider, président du 
Syndicat,'accompagné de M. Humez, maire d'A- 
niche, s'-est rendu jeudi matin auprès de M. le 
Sous-Préfet de Douai. Des démarches ont égale- 
ment été faites-auprès des élus de l'arrondisse- 
ment, pour qu'ils interviennent auprès du ^mi- 
nistre   compétent.. 

l^a Syndicat des Verriers a signalé que plus 
d? 5o.ooo tonnes de charbon se trouvent actuel- 
lement sur les. carreaux des fosses de Bruay. 

Dix mille tonnes de charbon suffiraient, com- 
m-3 nous l'a indiqué M. Schneider, a empêcher 
1 arrêt du travail dans les verreries d'Aniche. Les 
verriers ne demandent pas de faveurs spéciales, 
mais ils font observer que la situation de la 
verrerie n'est pas la même que ceHe des autres 
industries. 

Si, par suite du manque de charbon, on est 
oblige de laisser s'éteindre les feux, il s'ensuit 
des réparations délicates aux fours et des tra- 
vaux coûteux et  longs: 
.   De plus, la remise en  marche seule exijre au 
moins un mois. 

On voit que le moindre retard peut entraîner 
pour toute une catégorie de travailleurs un chô- 
mage prolongé. 

Au moment où les sinistrés ont particulière- 
ment besoin de verre à vitres, un arrêt de pro- 
duction de nos verreries serait absolument dé- 
sastreux. Il faut espérer que.par tous !es movens, 
le* Pouvoirs publics s'emploieront à l'empêcher 
LA PBEFECTUBE A8SUBE QUE DEUX TBAIXS 

DE CHASBON VONT ARRIVER 

A la suite des demandes entreprises par le 
pre«dent du Syndicat des Verriers et le maire 
d Aniche. M. G'Tget, sous-préfet de Douai, s'est 
rendu a la préfecture de Lille, où il a été reçu 
par M.  Bordés, attaché  au cabinet du préfet. 

L assurance lui a été donnée que deux-trains 
de charbon provei-ant des stocks encore sur le 
carreau de la mine, seraient immédiatement ex- 
pédies sur Aniche. 

On espère que le combustible arrivera à temps 
pour  permettre  de tenir quelques  jours. 

Les feux ne sont pas encore éteints à la ver- 
rerie Dupourqué et les fours sont maintenu* à 
la température nécessaire pour éviter leur dé- 
gradation. 

PROJET   MINISTERIEL 

urbaines dû en grandef^SL f€S ag«">mérations 
Que tes besoins dT\? $M£?J X °uvri«rsruraax: 
amener à décrier ÉuS^J»!"'*   ^aieub amener alerter   lufe^ nation*''«   «i*3 
dé de provoquer % retonr £mpS€U€ura dem*^- 
pagne*pour parer au plus^.^ierLà V1 cam' 
le ministre, j ai déposé à i^r^^LP6 plus' die de In, erA«n.<.J „„ ?K?}*        * Chambre un projet 

f^eignemnet chargé 
ux vacants. Il faut 

Les bons de pain à prix réduit 
La   prochaine   séance  de   la   Chambre a  été 

renvoyée  à mardi   prochain. 
Le décret du 3 février augmentant le prix du 

patn va entrer en vigueur le 15 mars. Or, le 
« Journal Officiel » du 11 mars vient de désigner 
comme bénéficâeires du pain à prix réduit de 
nouveUos catégories de consommateurs, dont, la 
situation a paru particulièrement digne d'iifté- 
rêt, femmes en gestation ou allaitant au sein, 
pupilles de la Nation, orphelins, vieillards san6 
ressources, mutilés du travail, etc. 
" R est possible que dans certains Départe- 
ments ou certaines Communes dos bons die ces- 
sion de pain a prix réduit ne puissent être re- 
mis aux bénéficiaires pour te 15 mars. Nous 
sommes autorises à faire connaître que les cop/ 
sommatéurs entrant dans les catégories préyues 
et qui démandent à bénéficier de cette atténua- 
tion au régime du pain ne seront cependant 
pas iésés, les bons' de pain à prix réduit. qui 
n'auront pu être délivrés aux bénéficiaires à la 
date du 15 leur seront remis ultérieurement et 
pourront être utilisés dans la suite pour te. 
quantité  totale  qu'ils représentent. 

9s fier les véritables assassins 
de Saint-fieorges 

LA BRIGADE MOBILE DE LILLE A ARRETE < 
TROIS HABITANTS DE MARCK, OUI ONT 
PASSE DES AVEUX. 

Enfin, tes auteurs du. crime de Saint-Georges 
sont .sous les verrous. Tous trois ont été arrêtés 
à Marck (Pas-de-Calais), et ont passé des aveux 
complets.       ' - J 

Au cours d'une perquisition opérée à leur do- 
micile par M. le commissaire Desmettre, de la 
Police Mobile, ce magistrat a découvert ies ar- 
mes qui avaient servi aux assassins des fer- 
miers, ainsi que divers objets dérobés par eux 
dans la ferme. 

Les  trois   complices,   actuellement   incarcérés ' 
à Boulogne-sur-Mer, seront transférés incessam- ' 
ment et   mis à   la  disposition   du   Parquet   de 
Dunkerque. 

Ce.sont de tout jeunes gens. L'un, Hector 
Mermequant, a 19 ans, les deux autres, Michel 
et Henri Bauw, sont âgés de 16 et 17 ans. 

Ces» avec un protond soupir de soulage- 
ment, que les habitants du canton de Gravelines 
apprendront l'arrestation' des véritables coupa- 
bles du  crime de Satnt-Gebrges. 

On sait que tout d'abord la gendarmerie avait 
arrêté  trois  jeunes  gène  du pays  : Declerck, ' 

Hruvost et Baillent, et que ce dernier^'avait dé- 
claré que ses deux camarades étaient les auteurs 
de 1 assassinat des fermiers, et que lui s'était 
contenté de faire le guet. 

Fort heureusement "pour Pruvost et Decîerck, 
leur innoncence ne tarda pas à être reconnue 
Quant à Bailleul, un simple d'esprit, s'il est 
toujours sous ies verrous, pour avoir induit la 
Justice en erreur, il n'a aucunement trempé 
dans cet horrible crime. 

« Vous avez trop 
de femmes » 

C'EST   CE   QU'ONT   DIT  A   UN  TERRITORTAT 
?;SUR

T
a^?NOIS' *» rooSsITOCONSML' 

QUITTE^ m  L'ONT NEANMOINS AC! 

.ifg*g inculpation de bigamie, le nommé Jutes 
Joseph Baisez, 46 ans, natif de Tourcoing a 
région™ devant ]€ c01166" de guerre dé la 12e 

,1 Jî^u veuf ,de /*«"»» Duohatel, qui lui avait 
donné deux enfants. Baisez convola en secondes 
noces. En 191» avec Féîicie Detennoy, qui   d'a^ 

«rf_^. fausa ^mpagnie pour se retirer chez un frère. 
La guerre survint. Baisez fut mobilisé. Après 

un court séjour au front, on le plaça en sursis. 
U aiia a St-iyuluice-Lauriène, où il fit ia 0011- 

■neissance d'une veuve, mère de famille, qu'il 
épousa le 14 jinn 1917, bien que sachant que Fé- 
hcie Delannoy était encore vivante. 

Baisez déclara pour sa défense, qu'il apparte- 
nait à une ligue de tempérance et qu'il ne 6'est 
jamais enivré... de vin: 

Mais  il  a  succombé  aux   tentations du peut 
JJllSU... 

Indulgent, îe Conseil a prononcé un acquitte- 
mani, après avoir sévèrement admonesté le bi- 
game Baisez. 

-•♦»- 

Les patrons ont répondu 
aux mineurs de la Loire 

LEUAS PROPOSITIONS 

Saint-Etienne,  ia mars. — Dans teur réponse 
à   la   demande   d'augmentation de   salaire»   de 
4   francs   par   jour, -présentée   et   discutée  à   la 
préfecture, par  te   Comité   fédéral   des  mineur» 
de la Loire, les directeurs des compagnies houil- 
lères - reconnaissent  ta  légitimité d'un réajuste- 
ment de salaires et proposèrent troi» formules : 
la première comportant   une   heure  de   travail 
supplémentaire, la deuxième envisageant la ma- 
joration de» salaires par catégories ainsi que des 
allocations familiales; te troisième accordant des 
relèvements    importante  par   catégories,     sans 
changer le taux actuel de* allocations poux «n- 

Accident mortel à Neuvtile-en-Ferrain 
UN JEUNE HOMME  SE PAIT ELECTROCUTER 

Hier matin, un accident mortel est survenu 
a l'usiné Henri et Charles Herbaut, fabrique 
de  tapis,  rue de Tourcoing, à Neuville. 

La fabrique se réinstallant, un poste de trans- 
formation avait été établi dans l'usine, condui- 
sent un courant de 10.000 volts. 

Vendredi matin, vers 8 heures'un quart, M. 
Desbonnets, électricien, se rendit dans l'éta- 
blissement pour poser des fils reliant le poste 
de coupure à une dynamo destinée à actionner 
quelques métiers. 

II fut reçu par M. Raoul Jonville, Agé de 
tû ans, troisième fite de M. Edmond Jonville, 
associé de la maison, actuellement en Améri- 
que. 

M. Edmond Jor ville, chargé de te partie 
technique, conduisit M. Desbonnets jusqu'au 
poste de coupure et en ouvrit la porte. 

Il s'affaissa immédiatement en disant : 
« Mais qu'est-ce que j'ai fait ? » 

M. Desbonnets chercha à te ranimer en lui 
faisant des .tractions de - la langue, mais vai- 
nement : la mort avait été instantanée. 

On suppose que la victime a dû, en ouvrant 
te poste, toucher par mégarde un levier oui 
était tombé. 

I) porte une légère brûlure à te main. 
MM.  les    docteur Hennart,    de  Neuville,  et 

Vienne, de Tourcoing, constatèrent te déeè». 
Le corps du. jeune homme à été transporté 

à Ja maison particulière de M. Jonvijtej ^^^ 
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RESTRICTIONS 

Trains supprimés 

^àtfë^^^* communique">.* 

LILLE, ROUBAR, TOURCOING, 
-J.■ _ MOUSCBON,  HALLLTM 

95'ÎÔ°°i ■7ir,rC°î?*è-4 5r ^ Mouecron, 5 h. -, aaio, Lille, 9 h.  5a; Tourcoing,   10 h.  3a   IT 

-ZÏ*' T • " h- 55; Mou»«<«. i3 h. 5o. w 
**£' J™Tcmi!«i l5 h- 34; Lille, r6h. „. w" 
Sfe*'^ li h.l5; Mou^ron i5 h. 36: U. 

,4v^Srr0nVl5 h- l8; Tou"oing, 16b.1 xi. 
^« i'-,T°UrCOZbg' 17 h- l°: Lille, 17 h, 47. _ 3?f'i Lille, o h. ao; Tourcoing, o h. 57 — 
2068, Mouscron, aa h   00. — Lille, a3 h. 16   -*" 

/7i ^'«"V-  9 ^- 45;  Roubaix,   ,0 h.   il. 3! 
24:3   LHIe, 8 h. i5; Halhiin, 9 h. ad   — II** 
Roubaix, t3 h. „; Haltein, \§ h. 4o   _ %& 
Hallmn, 16 h. oS; Roubaix, 16 h. 38. ' 

LILLE  A  DOUAI 

7"'3?a5r' -iP0"*;*."   h-   2o; Lilte»   l3  «• 35.— 3oa0, Lille,   14 h.  45; Douai,   16  h. 00. 

LILLE-ORCHIES-SOMAIN 

,fi^59Ti?rchieSL ll h„a3; Li,Ie'  l3 n. 38. — 2656, LUle,  10 h. 5o; Orchies,  ia h. 01.* 

LILLE-ASCQ-TOURCOING 
3610   Tourcoing, r6 h. 55; Lilte, 17 h. 55. 4r 

26ri,  Lille,   i4  h.  4i; Tourcoing,   i5  h.   4i. 
LILLE,  DOUAI,   SOMAIN, VALENCIEMfBS 

2907, Lille, 10 h:  45; Douai, ia h. 00. 

LIGNE DE SAINT-AMAND-MAULDK 
a76^' St-Amand,  i5 h. 5o; Maulde,  16 h. 16. 

— 2768 Mnulde, i9 h. 5o; St-Amand, 20 h. o4« 
LIGNE DE LELLE A COMINES 

a4445, Lille, tt h. 47; Comines, 12 h. 45. —« 
a446,  Comines,   i3 h.   ao; Lille,   i4 h.   10, — 
2449,  Lille,   16 h.   ao; Cotnine»,  17  h.   id. — 
a45o, Comines,  17 h.  3i; Lille,  18 h.  34. 

LIGNE  DE  LILLE  A   PARIS 
3o4, Lille, 8 h. 3o; Paris,  i3 h. 00. — 3OT. 

Paris, 8 h. o5; Lilte, ia h. 35. — 33i, Allliela;^ 
5 h. 20; LUle,  xo h. 4x. 

Le 33a qui quitte Lille à 19 heures, aura heu 
',sm horaire actuel et sera terminus à Douai, 
ou il arrivera à ao. h,  x5. 

Des avis seront placardés aux guichets de*,' 
gares, indiquant le» trains tes desservant. 

Pendant toute l* durée de cette reatrictton- 
les correspondances ne sont plus garanties. 

Pendant l'occupation un crime 
a été commis à Maakugs 

L'ASSASSIN  EST CONDAMNE   A   MO*T 

Le   3  juin   1918,     durant   l'occupa*»©     aile, 
mande,  un emptevé de te mairie de  Bouesois 
M.   Sylvain   «erré,   était   trouvé  assassiné  dini 
un   champ  de seigle,  sur  le  territoire de  Mau- 
oeuge. f 

Lo Belge Lub»rt, peintre décorateur, 36 ans 
aocuse de meurtre, prétendit que Hervé avait 
e e tué par une balle perdue, n fut cependant 
établi1   qu'il   l'avait   attiré   dans   un   g^Sen. 
tl^ ^COUpS d*, "'«*'« Pour lui entever^e^ somme de 1.300 francs. 

Lubert a été condamné à mort par tes M. 
de Seine-et-Oise. ■    ■   t~ «• tmiiwm 

Us Ecoles pratiques vont toucher 
des indemnités spéciales 

UNE   INTERVENTION  D'ESCOFFTCR      » 
Les écoles pratiques du département du Nord 

la ftï?^nnl«*val"ea ^Ul leur sont dûes.depute ia fin du mois de septembre dernier   aîns* 
jmdemnité de résidence afférente au ée « 

Sur   l'intervention 
député du Nord,  l 
technique mforme 
bon a délégué o. M. la Préfet du" Nord les" crédite 
nécessaires au mandatement de indemnités dont 
**■   S â^II, 

De phis te Préfet a été .invité Y luira te 
Saire jjour que les intéressés soient mis, le t) 
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